
District de la Sarthe de Football 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES JEUNES 
PROCES VERBAL N°1 du 10/07/2025 

 

 
Présidence :  Vincent NOYER 

Présents : ALLIOT Kevin, CHAUVINEAU Meddy, DROUIN Dominique, DROUIN Nathalie, FREMEAUX Florian, 
GARNIER Vincent, LAUDE Théo, LORY Yann, PICHON Olivier. 

Excusés : DELAUNAY Jérôme, FERNANDO Thierry, VAUCEL Patrick, GUEDET Bernard, MERRIEN David. 
 

Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par 
exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoid’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 

- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 

- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.;Si plusieurs de 
ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel.L’appel est adressé 
à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier 
électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi.Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

 
*Dispositions particulières : 

Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 

- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 

- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 

 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de 
celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 
des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 

– Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 

– Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur 
administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent 
et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et 
l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 

 

 
1. Procès verbal  

 
Approbation du PV du 05/06/2025 

1. Appel 



2. Calendrier prévisionnel des compétitions jeunes 2025-2026  

 
Le calendrier est ainsi établi en corrélation avec le calendrier diffusé par la CDOC jeunes régionale. 

 

> championnats U14-U15-U17-U18 1ère phase : 

 
Journée 1 : Samedi 13 septembre 2025 

Journée 2 : Samedi 20 septembre 2025 

Journée 3 : Samedi 27 septembre 2025 

Journée 4 : Samedi 4 octobre 2025 

Journée 5 : Samedi 11 octobre 2025 

Journée 6 : Samedi 8 novembre 2025 

Journée 7 : Samedi 15 novembre 2025 

Journée 8 : Samedi 29 novembre 2025 

Journée 9 : Samedi 6 décembre 2025 

 
Matchs remis : Samedi 18 octobre 2025 

Samedi 1er novembre 2025 

Samedi 22 novembre 2025 

Samedi 13 décembre 2025 

Samedi 10 janvier 2025 

 
Reprise 2ème phase le samedi 24 janvier 2026 

 

 

> championnats U12-U13 :  
Journée 1 : Samedi 20 septembre 2025 

Journée 2 : Samedi 27 septembre 2025 

Journée 3 : Samedi 4 octobre 2025 

Journée 4 : Samedi 11 octobre 2025 

Journée 5 : Samedi 8 novembre 2025 

Journée 6 : Samedi 15 novembre 2025 

Journée 7 : Samedi 22 novembre 2025 

 

Matchs remis : Samedi 1er novembre 2025 
Samedi 29 novembre 2025 

Samedi 13 décembre 2025 

 
Reprise 2ème phase : Samedi 24 janvier 2026 

>  coupe et challenge jeunes 
 
 
 

❖ U 18 & U15 

Tour 1 : Samedi 13 décembre 2025 
Tour 2 : Samedi 17 janvier 2026 
Tour 3 : Samedi 14 février 2026 
Tour 4 : Samedi 14 mars 2026 



1 /4 de finales : samedi 25 avril 2026 
1/2 finales : Samedi 16 mai 2026 
Finale Samedi 30 mai 2026 

❖ U13 

voir calendrier prévisionnel en annexe 

Tour 1 : 18 octobre 2025 

Tour 2 : 6 décembre 2025 

Festival foot (phase dép)- coupe dép et challenge : 28 mars 2026 

Festival foot (phase rég) : 2 mai 2026 

Coupes U13 (Gosnet et challenge) : 30 ou 31 mai 2026 

 

> Futsal 

Calendrier prévisionnel de rassemblement futsal pour les différentes catégories, présenté par Florian 
FREMEAUX. 

Certains rassemblements donneront lieu à des qualifications pour des finales dép. ou des rassemblements 
régionaux. 

(voir calendrier prev Florian) 
 

 

 
Engagements sur la base du volontariat : l’architecture et les critères de sélections pour la composition des 

groupes sont diffusés avant les engagements des clubs . 

La commission souhaite ajouter aux critères déjà édictés que « les équipes réserves dont l’équipe supérieure 

évolue au niveau régional 1 de la catégorie, peuvent être prioritaires pour évoluer au plus haut niveau 

départemental des catégories concernées, dès lors que le club en formule la demande » 

 
Chaque sous commission est en charge de constituer les groupes à partir des inscriptions et demandes des 

clubs (date limite le 31 juillet 2025) et selon les critères retenus précédemment. 

Attention : En cas d’engagement au-delà de la date limite posée, l’équipe est automatiquement 

positionnée dans la dernière division de la catégorie. 

 
- Appel de Ent Anjou Sud Sarthe qui souhaitait avoir des éclairages sur les critères de sélection pour les 

groupes de D1. 

Vincent NOYER a pu avoir un responsable au téléphone afin de faire retour. 

 
- Mail de l’US Arnage qui fait part de son souhait de pouvoir évoluer en D1 pour la catégorie U17 . 

Vincent GARNIER avait pu avoir un échange avec V. FURIC à ce propos. 

 

 

 
Calendrier du PPF : document joint 

Nouveauté pour la saison à venir, centre de perf. Dans l’est du département. Proposer une séance 
supplémentaire à une génération de joueurs et joueuses de qualité. 

Préparation championnats 2025-2026 3. 

Intervention ETD 4. 



Remarque concernant la problématique des joueurs qui ne connaissent pas les règles et refusent de faire arbitre- 
assistant lors des inter-districts tandis que cela est une obligation faite à toutes les délégations (tps de jeu-arbitrage 
des jeunes par les jeunes sont comptabilisés) 

Poursuite des centres de perf. Gardiens de but avec B.MISANDEAU 
 
 

Différentes demandes sont arrivées pour participer avec une délégations à des tournois : Ancenis (4 clubs pro. Et 
des délégations dép.) - tournoi de REZE 

 
L’ETD relève une bonne année pour le futsal U17 

Projet de remise en place du concours de jeune footballeur- 1ère phase expérimentale puis généralisation de celui- 
ci ensuite en 2026-2027 

 
PROJET CLUB va remplacer le LABEL : réunion d’information le 6 octobre 2025 et un CFI projet club va être mis en 
place. 

 
L’accent va être mis sur l’arbitrage des jeunes par les jeunes. 

Pour la rentrée des U13 sera mis en place un protocole par rapport au climat des rencontres 

SERVICES CIVIQUES : Il y a encore des places à pouvoir- Candidatures peuvent être transmises au district. 

David MERRIEN fait part des problème rencontrés cette saison du fait de changements intervenus desquels les 
arbitres n’ont pas eu l’information. 

 

 

 

 

Prochaine réunion le 21 aout 2025 – 19 heures 

Vincent NOYER, 
Président de la Commission 
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ANNEXE 2 – PROJET ARCHITECTURE U13 // SAISON 2025/2026 
 
 
 
 

 
 PROJET ARCHITECTURE CHAMPIONNATS U13 - SAISON 2025/2026  

 

 U13  
 

 
 PHASE 1   PHASE 2  

 U12  
 

 
 PHASE 1   PHASE 2  

 
 D1 (10)   U12 (16)   U12 (16)  

1 groupe 
 1     1 

2     2 

3     3 
4     4 

5     5 

6     6 

7     7 

8     8 

9      

10     1 
     2 

 D1 (24)    D2 (24)     3 

3 groupes   3 groupes     4 

1 1 1  1 1 1    5 

2 2 2  2 2 2    6 
3 3 3  3 3 3    7 

4 4 4  4 4 4    8 

5 5 5  
 

5 5 5     

6 6 6  6 6 6     

7 7 7  7 7 7     

8 8 8  8 8 8     

 
 

 
D2 (32 à 40)  D3 (40)  

4 à 5 groupes 5 groupes 

1 1 1 1 1  1 1 1 1 1 

2 2 2 2 2  2 2 2 2 2 

3 3 3 3 3  3 3 3 3 3 

4 4 4 4 4  4 4 4 4 4 

5 5 5 5 5  
 

5 5 5 5 5 

6 6 6 6 6  6 6 6 6 6 
7 7 7 7 7  7 7 7 7 7 

  8 8 8 8 8  8 8 8 8 8 
 
 

 
D3 (x)  D4 (x)  

x groupes x groupes 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

2 2 2 2 2 2 2 2  2 2 2 2 2 2 2 2 

3 3 3 3 3 3 3 3  3 3 3 3 3 3 3 3 

4 4 4 4 4 4 4 4  4 4 4 4 4 4 4 4 

5 5 5 5 5 5 5 5  5 5 5 5 5 5 5 5 

6 6 6 6 6 6 6 6  6 6 6 6 6 6 6 6 

7 7 7 7 7 7 7 7  7 7 7 7 7 7 7 7 

8 8 8 8 8 8 8 8  8 8 8 8 8 8 8 8 

1 1 

2 2 

3 3 
4 4 

5 5 

6 6 

7 7 

8 8 

 



ANNEXE 3 – PROPOSITION CALENDRIER U13 // SAISON 2025/2026 
 
 

 


